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Résumé 

Objectifs. – Décrire l’évolution de la représentation des femmes aux congrès de psychiatrie en 

France et la comparer à l’évolution de la représentation des femmes parmi les psychiatres 

français. Méthodes. – Les données ont été obtenues par les programmes des congrès de 

l’Encéphale et du Congrès Français de Psychiatrie de 2009 à 2018 ainsi qu’auprès du Conseil 

National de l’Ordre des Médecins. La proportion moyenne de femmes aux deux congrès par 

année a été obtenue en pondérant la moyenne par les différents effectifs des intervenants aux 

deux congrès. Résultats. – La différence de proportion de femmes entre les psychiatres français 

et les intervenants aux congrès varie entre 21 % en 2009 et 17 % en 2016, avec une proportion 

de femmes psychiatres en activité en augmentation (de 46 % à 51 %) et supérieure pour chaque 

année à celle des femmes intervenant aux congrès (de 25 à 32 %). La proportion de femmes 

intervenant sur des thèmes de pédopsychiatrie (41-59 %) est supérieure à celles intervenant sur 

des thèmes de psychiatrie générale (24-33 %) et d’addictologie (10-39 %). La proportion de 

femmes est faible dans les symposiums des compagnies pharmaceutiques (7-24 %), les 

membres des comités d’organisation et scientifiques (13-33 %) et les présidents de séances (19-

28 %), bien qu’elle augmente avec le temps. Perspectives. – Cette sous-représentation des 

femmes dans les congrès de psychiatrie en France pourrait possiblement être améliorée par 

l’inscription de la question de la parité à la politique des congrès de psychiatrie, parmi les 

intervenants comme parmi les comités scientifiques et d’organisation. 

Mots clés : Femme ; Psychiatre ; Congrès ; Parité 

 

Summary 

Objectives. – First, the main objective was to describe the evolution of the representation of 

women at the two main conferences of psychiatry in France – Encephale and French Congress 

of Psychiatry – from 2009 to 2018, and to compare it to the evolution of the representation of 

women among French psychiatrists. Second, we aimed to describe this evolution within the 

themes of general psychiatry, child psychiatry and addictology and compare it to the evolution 

of the number of adult psychiatrists, child psychiatrists and addictologists in France, and 

likewise to describe this evolution within the organizing and scientific committees, 

chairpersons and symposia of pharmaceutical companies at these conferences. We 

hypothesized that women are underrepresented at French speaking psychiatry conferences and 

sought to quantify this. Methods. – Programs from the 2009-2018 meetings of the Encephale 

and the French Congress of Psychiatry were included in analysis. We collected for each 

intervention information about the sex of the participant, the type of the intervention (i.e., 

speaker, moderator, chairperson) and its main theme (i.e., general psychiatry, child psychiatry, 

addictology, pharmaceutical company symposium). We also collected from the National 

Council of the French Medical Association the number of male and female psychiatrists active 

in France from 2009 to 2018, and the number of male and female psychiatrists who have 

validated a specific competence in child psychiatry and addictology. The average proportion of 

women at the two conferences per year was obtained by weighting the average by the different 

numbers of speakers at the two conferences. À Chi-squared test was used to compare the 

evolution of the proportion gap over time. Results. – The proportion of women speaking at 

these conferences ranged from 25 % in 2009 to 32 % in 2018. Among French psychiatrists, the 

proportion of female psychiatrists increased from 46 % to 51 %, with a higher proportion of 

women since 2016. In that ten year span, the difference between the proportion of females 

amongst the French psychiatrists and the speakers at these French conferences varied between 

21 % in 2009 and 17 % in 2016, with a higher proportion of female psychiatrists registered at 



the National Council of the French Medical Association than female speakers at these 

conferences. The proportion of female speakers at these conferences tends to increase more 

quickly than the proportion of active female psychiatrists. The proportion of women speaking 

on child psychiatry topics (41-59 %) is much higher for each year than those of women speaking 

on general psychiatry topics (24-33 %) or on addictology topics (10-39 %). Also, the proportion 

of women speaking on child psychiatry and addictology topics tends to increase more quickly 

than the proportion of active female child psychiatrists and addictologists in France, while the 

proportion of women speaking on general psychiatry topics tends to increase more slowly than 

the proportion of active female psychiatrists for adults in France. The proportion of female 

speakers is very low in symposia of pharmaceutical companies (7-24 %), members of 

organizing and scientific committees (13-33 %) and chairpersons (19-28 %), although it 

increases significantly from 2009 to 2018. Perspectives. – This observation of the 

underrepresentation of women at French psychiatry conferences could make it possible to 

achieve greater equity. This count could be continued in the next few years and could raise the 

question of the inclusion of parity in the policy of psychiatric conferences, both among the 

speakers and among the scientific and organizational committees. Higher exposure of women 

to conferences would reduce the Matilda effect, defined by minimizing women's contribution 

to research. 

Keywords: Female speaker; Conference; Psychiatry; Parity 

 

 

Introduction 

 Depuis la première femme médecin française, Madeleine Brès, en 1875 [1], la 

profession médicale s’est largement féminisée avec les années. En 2018, on compte 43 % de 

femmes parmi les médecins inscrits à l’Ordre des Médecins en France [2]. Pour autant, le 

nombre de femmes diminue significativement quand on avance dans la hiérarchie hospitalo-

universitaire. On parle ainsi de « plafond de verre », terme utilisé depuis la fin des années 1970 

aux États-Unis, pour définir « les barrières invisibles, artificielles, créées par des préjugés 

comportementaux et organisationnels, qui empêchent les femmes d’accéder aux plus hautes 

responsabilités » [3]. 

 En France, en 2018, dans l’enseignement supérieur, toutes filières confondues, les 

femmes représentent 25 % des professeurs des universités et 35 % des maîtres de conférence 

des universités. Dans la filière hospitalo-universitaire pour l’année universitaire 2017-2018, les 

femmes représentent 28 % des enseignants titulaires en activité, contre 39 % dans la filière 

universitaire globale française [4]. À titre d’exemple, au sein du groupement hospitalier de la 

Pitié Salpêtrière à Paris en 2017, on retrouve une représentation paritaire hommes/femmes 

(49 % de femmes) parmi les effectifs médicaux totaux, mais seulement 15 % de femmes parmi 

les professeurs des universités/praticiens hospitaliers (PU-PH) [5]. 

 Plusieurs études ont également été réalisées dans le monde ces dernières années pour 

connaître la situation de la parité hommes femmes au sein des congrès scientifiques. Les 

femmes sont presque systématiquement sous-représentées, que ce soit par exemple dans des 

congrès scientifiques non médicaux tels que les congrès de géophysique [6], des congrès 

médicaux aux États-Unis et au Canada [7], des congrès internationaux de médecine d’urgence 

[8], ou des congrès médicaux en Australie [9]. Toutefois, la parité émerge dans certaines 

conférences comme les conférences américaines de virologie [10] et les congrès américains de 

dermatologie [11]. Certains congrès exigent la parité dans la constitution du programme 

scientifique, comme par exemple l’European Conference on brain stimulation in psychiatry 

[12]. 



 Les congrès nationaux scientifiques font intervenir les professionnels actifs, experts, 

reconnus dans leur discipline, et font la promotion des scientifiques actifs dans la recherche. Ils 

sont également un moyen de diffusion, de reconnaissance de son travail et de partage avec ses 

pairs. Il est donc légitime de penser que la participation en tant qu’intervenant à un congrès 

scientifique national a une certaine importance dans une carrière professionnelle. 

 Mais qu’en est-il au sein de la spécialité de psychiatrie en France depuis la première 

femme psychiatre, Constance Pascal, en 1908 [13] ? Comme les autres professions médicales, 

la profession de psychiatre s’est largement féminisée, atteignant la parité hommes femmes, avec 

51 % de femmes en 2018 parmi les psychiatres inscrits à l’Ordre des Médecins en France. Dans 

ce travail, nous avons considéré la participation aux congrès nationaux de psychiatrie comme 

un reflet intéressant d’une forme de reconnaissance professionnelle complémentaire et 

différente du statut d’exercice. 

 Notre objectif principal était de décrire l’évolution de la représentation des femmes 

parmi les intervenants aux deux principaux congrès nationaux français de psychiatrie, à savoir, 

l’Encéphale et le Congrès Français de Psychiatrie (CFP), de 2009 à 2018, et de la comparer à 

l’évolution de la représentation des femmes parmi les psychiatres français. Notre objectif 

secondaire était de décrire cette évolution parmi les thématiques de psychiatrie générale, de 

pédopsychiatrie et d’addictologie aux congrès et de la comparer à l’évolution de la 

représentation des femmes parmi les psychiatres d’adulte, pédopsychiatres et addictologues en 

France. Nous décrirons également l’évolution de la représentation des femmes parmi les 

présidences de séances, les comités d’organisation et scientifiques, et les symposiums de 

compagnies pharmaceutiques aux congrès. 

 

Méthodes 

Échantillon d’étude 

 Les programmes des congrès de l’Encéphale de 2007 à 2018 et du Congrès Français de 

Psychiatrie de 2009 à 2018 ont été analysés afin de recueillir précisément, intervenant par 

intervenant, trois variables principales : 

- le sexe ; 

- le type d’intervention : orateur, président, modérateur. Les experts et les discutants ont 

été inclus parmi les orateurs ; 

- le thème principal de l’intervention : psychiatrie générale, pédopsychiatrie, 

addictologie, symposium de compagnies pharmaceutiques. Les thèmes de psychiatrie 

du sujet âgé, psychiatrie et société, thérapeutique, psychiatrie légale, clinique, 

recherche, biologie, psychopathologie, ont été inclus dans le thème « psychiatrie 

générale ». 

 Nous avons également recueilli l’information sur le sexe des membres (présidents, vice-

présidents, membres) des comités d’organisation et scientifiques sans distinction des deux 

congrès. 

Variables 

 Il existe des différences de format et de présentation dans les deux congrès. Pour 

l’Encéphale, nous avons recueilli l’information sur le sexe des intervenants des séances 

plénières, regards croisés, rencontres avec l’expert, communications orales, focus, 

connaissances approfondies, sessions « jeunes psychiatres » et symposia satellites des 

laboratoires. Les « petits-déjeuners débats » organisés par les laboratoires ont été inclus parmi 

les symposiums de compagnies pharmaceutiques. Nous avons exclu les sessions infirmières 

ainsi que les présentations de posters. Pour le CFP, nous avons recueilli l’information sur le 



sexe des intervenants des forums des associations, des conférences plénières, des sessions 

thématiques, des rencontres avec l’expert, des débats ainsi que des symposia satellites des 

laboratoires. Les communications orales et affichées n’étaient pas détaillées dans les 

programmes et n’ont donc pas été incluses. 

 Le sexe des intervenants était défini à l’aide du prénom ou à l’aide d’une recherche sur 

internet quand le prénom ne suffisait pas à définir le sexe ou que le prénom n’était pas connu. 

 Des données démographiques ont été collectées auprès du Conseil National de l’Ordre 

des Médecins : le nombre d’hommes et femmes psychiatres en activité en France de 2007 à 

2018, le nombre d’hommes et femmes psychiatres selon leur statut hospitalo-universitaire 

(assistant des hôpitaux, chef de clinique assistant des hôpitaux (CCA), maître de conférence 

des universités/praticien hospitalier (MCU-PH), praticien hospitalier (PH), professeur des 

universités/praticien hospitalier (PU-PH)) de 2010 à 2018 ainsi que le nombre d’hommes et 

femmes psychiatres en activité ayant validé une compétence spécifique en addictologie et 

pédopsychiatrie, de 2010 à 2018. 

 Nous avons également cherché à recueillir le nombre de chefs de pôle et chefs de service 

des services de psychiatrie en France selon le sexe mais ces données n’existaient ni auprès du 

Centre National de Gestion (CNG), ni auprès du Conseil National de l’Ordre des Médecins, ni 

auprès du Ministère des Solidarités et de la Santé, ni auprès de la Direction de la Recherche, 

des Études, de l’Évaluation et des Statistiques (DREES). 

Analyses statistiques 

 Les variables descriptives quantitatives ont été décrites à l’aide de la moyenne et de 

l’écart type. Les variables qualitatives par la fréquence et le pourcentage. La proportion 

moyenne de femmes aux deux congrès par année a été obtenue en pondérant la moyenne par 

les différents effectifs des intervenants aux deux congrès. La proportion de femmes parmi les 

psychiatres d’adultes est une estimation qui a été obtenue en soustrayant le nombre de femmes 

et d’hommes pédopsychiatres au nombre de femmes et d’hommes psychiatres. Un test de Chi2 

de tendance a été utilisé pour comparer l’évolution de l’écart de proportion au cours du temps. 

Des modèles de régressions linéaires simples ont testé la significativité de l’évolution de la 

population dans le temps. Pour l’ensemble des analyses le logiciel SPSS 21 (Chicago, Inc) a 

été utilisé et un seuil de significativité de 0,05 a été choisi pour l’ensemble des analyses. 

 

Résultats 

Données globales 

 Nous décrivons ici la représentation des femmes intervenant aux congrès de psychiatrie 

en France et parmi les psychiatres inscrits à l’Ordre des Médecins. Les intervenants aux congrès 

sont les personnes qui interviennent en tant que président, modérateur ou orateur dans les 

différentes conférences. De 2009 à 2018, aux congrès de l’Encéphale et du CFP, nous avons 

identifié 5 537 interventions. 

 

– Insérer ici Tableau 1 – 

 

 Comme le montre le Tableau 1, la proportion de femmes intervenant aux congrès varie 

de 25 % en 2009 à 32 % en 2018. En parallèle, la proportion de femmes psychiatres inscrites à 

l’Ordre des Médecins en France progresse linéairement de 46 % en 2009 à 51 % en 2018, avec 

une proportion de femmes psychiatres supérieure à celle des hommes depuis 2016. 

 

– Insérer ici Figure 1 – 



 

 Pendant ces dix années, la différence de proportion de femmes parmi les psychiatres 

inscrits à l’Ordre des Médecins et parmi les intervenants aux congrès du CFP et de l’Encéphale 

varie entre 21 % en 2009 et 17 % en 2016, avec une proportion de femmes parmi les psychiatres 

inscrits à l’Ordre des médecins supérieure pour chaque année à celle parmi les intervenants aux 

congrès. Cet écart de croissance entre les femmes psychiatres et celles intervenant aux congrès 

diminue dans le temps, ce qui signifie que la proportion de femmes aux congrès tend à 

augmenter plus rapidement que la proportion de femmes psychiatres en activité en France, sans 

pour autant que ce soit significatif (p = 0,09) (Figure 1). 

Données par thématique 

 Nous décrivons ici la représentation des femmes intervenant sur les thématiques de 

psychiatrie générale, addictologie et pédopsychiatrie aux congrès de psychiatrie en France et 

parmi les psychiatres d’adultes, pédopsychiatres, addictologues, inscrits à l’Ordre des 

Médecins. 

 

– Insérer ici Figure 2 – 

 

 Comme on peut le voir sur la Figure 2, entre 2009 et 2018, la proportion de femmes 

intervenant aux congrès varie entre 24 % et 33 % sur les thèmes de psychiatrie générale, entre 

41 % et 59 % sur les thèmes de pédopsychiatrie et entre 10 % et 39 % sur les thèmes 

d’addictologie. La proportion de femmes intervenant sur les thèmes de pédopsychiatrie est 

supérieure à la proportion de femmes intervenant sur les deux autres thèmes. 

 

– Insérer ici Tableau 2 – 

 

 Le Tableau 2 montre que concernant les psychiatres d’adultes inscrits à l’Ordre des 

médecins, la proportion de femmes augmente progressivement de 46 % à 50 % de 2010 à 2018. 

Lorsque l’on compare ces proportions à celles des intervenantes aux congrès sur les thèmes de 

psychiatrie générale, on note un écart de proportion de 17 % en 2010 et 19 % en 2018 (avec un 

maximum de 24 % en 2014 et un minimum de 16 % en 2012). La proportion de femmes parmi 

les pédopsychiatres inscrits à l’Ordre des médecins augmente progressivement de 72 % à 75 % 

de 2010 à 2018. Lorsque l’on compare ces proportions à celles des intervenantes aux congrès 

en pédopsychiatrie, on note un écart de proportion de 25 % en 2010 et 22 % en 2018 (avec un 

maximum de 32 % en 2011 et un minimum de 15 % en 2016). Pour ce qui est des psychiatres 

addictologues inscrits à l’Ordre des médecins, la proportion de femmes varie de 50 % en 2010 

à 53 % en 2018 avec un minimum de 49 % en 2014. Lorsque l’on compare ces proportions à 

celles des intervenantes aux congrès en addictologie, on note un écart de proportion de 40 % en 

2010 et 19 % en 2018 (avec un minimum de 10 % en 2014). Ainsi, sans que ce soit significatif, 

l’écart de croissance diminue avec les années pour les thèmes de pédopsychiatrie et 

d’addictologie alors qu’il augmente pour le thème de psychiatrie générale. 

Données par rôle 

 Nous décrivons ici la représentation des femmes intervenant comme présidentes de 

séances, membres des comités d’organisation et scientifiques, ou intervenant aux symposiums 

de compagnies pharmaceutiques aux congrès de psychiatrie en France. 

 

– Insérer ici Figure 3 – 

 



 De 2009 à 2018, nous observons une proportion de femmes faible parmi les intervenants 

aux symposiums des compagnies pharmaceutiques (7 % à 24 %) inférieure à celles parmi les 

membres des comités d’organisation et scientifiques (13 % à 33 %) et les présidents de séances 

(19 % à 28 %), elles-mêmes inférieures à celle parmi tous les intervenants confondus (25 % à 

33 %) (Figure 3). Cependant, de 2009 à 2018, la proportion de femmes augmente avec le temps, 

quel que soit le rôle au congrès. 

 

Discussion 

 De 2009 à 2018, les femmes intervenant aux congrès de psychiatrie de l’Encéphale et 

du CFP sont sous-représentées par rapport aux femmes psychiatres en France qui sont 

majoritaires depuis 2016, en ne dépassant pas 33 % des intervenants. Pour autant, la proportion 

de femmes aux congrès augmente significativement avec les années, et tend à augmenter plus 

rapidement que la féminisation de la profession. 

 Cette sous-représentation s’observe également au sein des différentes thématiques des 

conférences de psychiatrie générale, de pédopsychiatrie et d’addictologie par rapport à la 

proportion de femmes parmi, respectivement, les psychiatres d’adultes, les pédopsychiatres, et 

les addictologues inscrits à l’Ordre des Médecins. Sans que ce soit significatif, la croissance de 

la représentation des femmes au cours du temps aux congrès parmi les intervenants sur des 

thèmes de psychiatrie générale est moins marquée que celles des thèmes de pédopsychiatrie et 

d’addictologie. Cette sous-représentation est davantage marquée au sein des comités 

d’organisation et scientifiques ainsi qu’au sein des présidences de séances, et encore davantage 

au sein des symposiums de compagnies pharmaceutiques, avec une proportion de femmes bien 

inférieure aux tendances nationales. 

 À notre connaissance, aucun état des lieux n’avait encore été fait parmi les congrès de 

psychiatrie en France, bien que la sous-représentation des femmes aux congrès médicaux soit 

connue dans d’autres spécialités et dans d’autres pays [7,8,9,14]. L’augmentation de la 

proportion des femmes aux congrès de psychiatrie et parmi les psychiatres en France au cours 

de la dernière décennie reflète l’augmentation de la proportion de femmes dans le milieu 

médical français [15]. Dans une étude réalisée parmi de nombreux congrès de diverses 

spécialités médicales aux USA et au Canada, la représentation des femmes parmi les 

intervenants aux congrès était presque équivalente à la représentation des femmes parmi les 

médecins spécialistes et généralistes en activité en 2007, et était même légèrement supérieure 

en 2015 [7], ce qui est très différent des résultats de notre étude. Il faut noter que la proportion 

de femmes médecins en activité aux USA est inférieure à celle en France, avec une proportion 

de femmes médecins de 35 % en 2017, et notamment dans la spécialité de psychiatrie de 39 % 

versus 51 % en France la même année [16]. On pourrait supposer que la disparité entre les 

hommes et les femmes aux USA ne se crée pas au même niveau qu’en France. 

 La disparité entre les hommes et les femmes peut s’observer à d’autres niveaux, parmi 

d’autres formes de reconnaissance de son travail : la publication d’articles scientifiques, le 

salaire, le statut hospitalo-universitaire. Notre étude n’a pas évalué ces facteurs, mais d’autres 

travaux les ont explorés. Autant, voire davantage que l’intervention aux congrès, la publication 

d’articles dans des revues renommées a une importance dans la carrière universitaire. On 

retrouve dans la littérature une sous-représentation des femmes parmi les auteurs des articles 

de revues de psychiatrie (The American Journal of Psychiatry ou The British Journal of 

Psychiatry) ou d’autres spécialités, en anglais, à facteur d’impact élevé, malgré une tendance à 

la hausse depuis les années 90 [17,18]. On retrouve également une différence de salaire parmi 

les médecins américains selon leur sexe, et ce, même à ancienneté, position, publications, temps 

de travail égaux [19]. Concernant les statuts hospitalo-universitaires, une autre étude encore 

montre, en 2014, que les hommes étaient beaucoup plus susceptibles que les femmes de devenir 



professeurs des universités aux États-Unis, à âge, ancienneté, productivité dans la recherche 

égaux [20]. Parmi les psychiatres américains, des années 50 aux années 80, une étude montre 

aussi que les hommes étaient plus susceptibles d’avoir des activités de recherche que les 

femmes [21]. Une étude plus récente montre qu’il en est de même actuellement [22]. Parmi les 

psychiatres français, les données de l’Ordre des Médecins de 2010 à 2018 montrent bien aussi 

ce plafond de verre au rang des professeurs des universités (Figure 4). Il y a en effet une nette 

surreprésentation féminine parmi les assistants des hôpitaux et les chefs de clinique qui 

contraste avec une très nette sous-représentation parmi les professeurs des universités. La 

proportion de femmes parmi les maîtres de conférence des universités est difficilement 

interprétable car elle représente de très faibles effectifs. 

 

– Insérer ici Figure 4 – 

 

 Les facteurs qui peuvent expliquer cette sous-représentation des femmes au sein des 

congrès sont multiples, variés et complexes. Une des hypothèses est d’ordre démographique, 

c’est-à-dire que l’augmentation de la proportion des femmes médecins serait trop récente pour 

que la parité apparaisse à tous les niveaux. Cette hypothèse n’est pas confirmée par les données 

de la littérature en ce qui concerne les statuts hospitalo-universitaires [5] et en ce qui concerne 

les congrès, l’âge des intervenants n’a pas été étudié. Un autre facteur est l’importance accordée 

à la vie personnelle et familiale plutôt que professionnelle par les femmes médecins. Une étude 

montre en effet que les femmes médecins qui ont des enfants publient moins et ont moins de 

soutien institutionnel que les hommes qui ont des enfants ou les femmes qui n’en ont pas [23]. 

Une autre étude montre que le frein ressenti en lien avec la gestion des enfants par les femmes 

est plus important que pour les hommes [5]. Une autre justification serait que les femmes 

reçoivent moins d’encouragement pour présenter leur travail de la part de mentors ou de 

superviseurs ou ont moins conscience de la valeur de présenter leur travail [24]. Les stéréotypes 

de genre implicites rentrent aussi en compte. Par exemple, la gloire est plus facilement attribuée 

aux hommes qu’aux femmes [25]. Aussi, de manière inconsciente, les résumés des articles 

scientifiques faits par des auteurs masculins sont considérés comme de meilleure qualité que 

ceux réalisés par des auteurs féminins [26]. Une autre hypothèse serait aussi que les approches 

des femmes contribuent à réduire leur visibilité et ainsi, peut-être à exacerber l’iniquité. Par 

exemple, les femmes refusent davantage les invitations à parler en congrès scientifiques que les 

hommes [26,27]. Les femmes médecins seraient également moins compétitrices que les 

hommes [5]. Aussi, une étude montre que les femmes universitaires priorisent l’enseignement 

plutôt que la recherche et sont donc moins présentes aux congrès [28]. On retrouve également 

dans la littérature que les femmes citent moins leur propre travail dans les articles et que les 

hommes ont plus tendance à citer des hommes [29]. Une étude montre aussi que les femmes 

préfèrent les présentations de posters ou les présentations courtes et auraient tendance à refuser 

les longues présentations [30]. Dans notre étude, nous n’avons pas étudié les présentations de 

posters au sein des congrès de l’Encéphale et du CFP mais on pourrait se demander si la 

proportion de femmes n’y est pas plus élevée. Il n’y a pas d’explication spécifique dans la 

littérature pour expliquer la sous-représentation des femmes aux symposiums des compagnies 

pharmaceutiques aux congrès dans notre étude. Les femmes sont-elles moins sollicitées par les 

laboratoires qui favorisent les hommes, à la recherche d’un affichage plus rassurant, plus 

paternaliste, ou bien les femmes sont-elles plus vigilantes aux conflits d’intérêts ? La sous-

représentation des femmes dans les comités d’organisation et scientifiques des congrès n’est 

pas non plus spécifiquement expliquée dans la littérature. On peut faire l’hypothèse de 

stéréotypes de genre implicites. 

 Notre étude comporte certaines limites. Une des limites pourrait être l’absence 

d’ajustement des données sur l’âge des intervenants, afin d’étayer l’hypothèse démographique 



qui expliquerait la faible proportion de femmes intervenant aux congrès par rapport aux femmes 

psychiatres, par une moyenne d’âge plus élevée des intervenants aux congrès que celle des 

psychiatres actifs en France, qui ne soit ainsi pas représentative de la répartition homme/femme 

actuelle des psychiatres français. Une deuxième limite est l’existence de biais de sélection à 

plusieurs niveaux : les intervenants aux congrès de psychiatrie ne sont pas exclusivement des 

psychiatres, mais aussi, plus rarement, des psychologues, des scientifiques non-médecins, des 

hommes de lettres, des juristes et ne sont donc pas parfaitement représentatifs de la population 

de psychiatres. En outre, une partie des intervenants n’est pas française et ne représente donc 

pas parfaitement la population de psychiatres français. Aussi, une même personne réalisant 

plusieurs interventions a pu être recueillie plusieurs fois. Un autre biais de sélection existe parmi 

les données de l’Ordre des Médecins, tous les médecins ayant validé une compétence spécifique 

de pédopsychiatrie ou d’addictologie n’ont pas signalé cette compétence à l’Ordre des 

Médecins. De plus, avoir validé la compétence ne signifie pas forcément exercer dans ce 

domaine de compétence. En outre, le nombre de psychiatres d’adultes n’est qu’une estimation. 

Enfin, nous n’avons pas obtenu de résultats significatifs, notamment parce que nous avions un 

recul temporel insuffisant de dix années. 

 

Perspectives 

 La prise en compte de la sous-représentation des femmes aux principaux congrès de 

psychiatrie en France pourrait permettre d’agir en faveur d’une meilleure équité. Ce calcul de 

la proportion des femmes par année aux différents congrès pourrait être poursuivi régulièrement 

par les instances des congrès eux-mêmes. C’est de cette manière qu’en 2012, la revue Nature a 

analysé la parité de ses auteurs dans certaines de ses sections et en a augmenté la proportion de 

femmes [31]. L’inscription de la question de la parité à la politique des congrès permettrait 

également une vigilance vis-à-vis des modalités de sélection des intervenants aux congrès. 

Sensibiliser les membres des comités qui sélectionnent les orateurs à la question de la parité 

aux congrès permettrait aussi de la modifier [32]. Une augmentation de la proportion de femmes 

parmi les comités scientifiques et/ou d’organisation qui choisissent les intervenants des congrès 

pourrait aussi permettre une augmentation de la proportion de femmes parmi les intervenants 

[33,34,35]. Une manière de réduire l’effet Matilda, qui est défini par une minimisation de la 

contribution des femmes scientifiques à la recherche, serait aussi d’être vigilant à l’équité pour 

ce qui est des orateurs invités [30]. C’est d’ailleurs ce que recommande un rapport de 2006 du 

Comité pour l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes dans l’enseignement 

supérieur et la recherche qui stipule que « la cohérence entre la proportion de femmes et 

d’hommes dans le colloque (conférenciers invités, comités d’organisation, etc.) et dans le vivier 

de la discipline scientifique concernée doit être un critère dans l’attribution de subventions aux 

colloques scientifiques » [36]. Aussi, la connaissance de la tendance des femmes à être moins 

leaders, moins compétitives pourrait être prise en compte [30]. Enfin, à long terme, une 

exposition plus importante des femmes aux congrès pourrait permettre de combattre les 

stéréotypes de genre [27,37]. 
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Légende des figures 

 

Figure 1. Proportion de femmes intervenant aux congrès et de femmes psychiatres inscrites à 

l’Ordre des médecins. 

 

Figure 2. Proportion de femmes intervenant aux congrès dans différentes thématiques. 

 

Figure 3. Proportion de femmes intervenant aux congrès à des rôles différents. 

 

Figure 4. Proportion de femmes parmi les psychiatres inscrits à l’Ordre des médecins en France 

selon le statut hospitalo-universitaire. 
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Figure 1. Proportion de femmes intervenant aux congrès et de femmes psychiatres 
inscrites à l'Ordre des médecins 
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Figure 2. Proportion de femmes intervenant aux congrès dans différentes 
thématiques
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Figure 3. Proportion de femmes intervenant aux congrès à des rôles différents
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Figure 4. Proportion de femmes parmi les psychiatres inscrits à l'Ordre des Médecins en 
France selon le statut hospito-universitaire
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Tableau 1. Proportion de femmes parmi les intervenants des congrès de l'Encéphale et du 

CFP, et parmi les psychiatres inscrits à l'Ordre des Médecins 

Année 
Proportion de femmes intervenant aux 

congrès de l'Encéphale et du CFP 

Proportion de femmes psychiatres 

inscrites à l'Ordre des médecins 

2009 25% (110/445) 46% (5533/12126) 

2010 27% (131/478) 47% (5868/12618) 

2011 26% (138/524) 47% (6109/12981) 

2012 29% (139/473) 48% (6330/13296) 

2013 28% (141/506) 48% (6541/13598) 

2014 28% (164/588) 49% (6746/13848) 

2015 32% (194/599) 49% (6963/14093) 

2016 33% (217/665) 50% (7180/14293) 

2017 33% (197/603) 51% (7341/14469) 

2018 32% (211/656) 51% (7527/14654) 

Note :  Proportion de femmes en % (nombre de femmes intervenantes/nombre total d'intervenants) 

 

 



Tableau 2. Femmes intervenant aux congrès et femmes psychiatres en activité en France selon différents champs de compétence   

Année Psychiatrie générale Pédopsychiatrie Addictologie 

  Congrès Ordre des médecins Différenc

e 

Congrès Ordre des médecins Différence Congrès Ordre des 

médecins 

Différence 

2010 88/306 (29%) 5585/12226 (46%) 17% 32/68 (47%) 283/392 (72%) 25% 3/30 (10%) 15/30 (50%) 40% 

2011 93/341 (27%) 5807/12566 (46%) 19% 27/66 (41%) 302/415 (73%) 32% 9/44 (20%) 20/40 (50%) 30% 

2012 104/333 (31%) 6009/12859 (47%) 16% 24/59 (41%) 321/437 (73%) 32% 6/25 (24%) 23/44 (52%) 28% 

2013 93/335 (28%) 6206/13142 (47%) 19% 34/66 (52%) 335/456 (73%) 21% 7/35 (20%) 25/48 (52%) 32% 

2014 96/399 (24%) 6392/13368 (48%) 24% 36/72 (50%) 354/480 (74%) 24% 16/41 (39%) 31/63 (49%) 10% 

2015 119/412 (29%) 6583/13582 (48%) 19% 48/84 (57%) 380/511 (74%) 17% 16/48 (33%) 38/73 (52%) 19% 

2016 142/487 (29%) 6777/13748 (49%) 20% 54/92 (59%) 403/545 (74%) 15% 13/36 (36%) 42/82 (51%) 15% 

2017 151/464 (33%) 6912/13891 (50%) 17% 26/58 (45%) 429/578 (74%) 29% 12/47 (26%) 44/88 (50%) 24% 

2018 162/523 (31%) 7071/14044 (50%) 19% 31/59 (53%) 456/610 (75%) 22% 13/38 (34%) 54/108 (53%) 19% 

Note : nombre de femmes/ nombre total (Proportion de femmes en %) 

 




